
Petit Déjeuner de l’Innovation
Les aides financières pour les porteurs de projets innovants

CNM, Zig Club - Le 16 juin 2026



Ordre du jour de la matinée

Propos introductifs 
• Séverine Morin, Directrice adjointe RSE et innovation
• Xavier Tumminello, Chef de projet innovation

Ifcic : présentation des dispositifs + questions/réponses
• Nicolas Trichet, Directeur adjoint crédits aux entreprises
• Kristyna Gregorova, Chargée d’affaires crédits aux entreprises

Bpifrance : présentation des aides + questions/réponses
• Sébastien Thévenet, Directeur délégué plan « Frenc Touch »
• Julie Momas, Principal, French Touch Capital
• Anna Derai, Chargée d’affaires innovation ICC, Direction Régionale de Paris
• Arthur Cahuzac, Chargé d’études innovation

CNM : présentation des aides + questions/réponses
• Rémi Tripodi, Chargé de mission aides aux entreprises
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Propos introductifs

Séverine Morin, Xavier Tumminello



Les outils financiers de 
l’Ifcic pour l’innovation
Nicolas Trichet, Kristyna Gregorova



Présentation de l’Ifcic
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L’IFCIC (Institut pour le Financement du Cinéma est des Industries Culturelles) 

Historique - actionnariat
 société anonyme, créée en 1983
 détenue à 50,5% par des banques privées et à 49,5% par l’Etat et Bpifrance 
 établissement de crédit agréé auprès de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR)

Mission d’intérêt général
 favoriser l’accès au crédit bancaire des entreprises des secteurs du cinéma et des industries culturelles. Dans ce cadre, 

l’IFCIC apporte :
˃ aux entreprises, des solutions de financement - garantie bancaire et prêt - et une expertise financière 
˃ aux banques, une garantie, des capacités de cofinancement et une expertise de ces secteurs spécifiques

 sans concurrencer les banques privées et établissements de crédit spécialisés (effet de levier recherché)



Présentation de l’Ifcic
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Les spécificités des entreprises des secteurs culturels et créatifs
 une économie atypique des entreprises du secteur culturel

˃ logique d’offre, conception et fabrication de prototypes

˃ Difficulté à valoriser des actifs immatériels

˃ cycles d’activité erratiques, qui rendent l’appréciation de la rentabilité plus difficile et moins certaine, surtout 
dans des phases de mutation des modèles vers le numérique et de transformation des usages (streaming, ventes 
en ligne…)

˃ des mécanismes de répartition de valeur complexes (droits d’auteurs, droits voisins, mécanismes de soutiens 
publics, crédits d’impôt et prix régulés)

˃ une faiblesse des fonds propres au regard des investissements à réaliser 

 face à un monde bancaire de plus en plus standardisé, parfois peu outillé pour répondre à des besoins de 
financement spécifiques 

Ces spécificités génèrent des difficultés d’accès au crédit rendant nécessaire l’intervention d’un établissement de 
crédit spécialisé tel que l’IFCIC.
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Les solutions de financement de l’IFCIC à 
destination des projets innovants

Garantie
 50%  <  Taux de garantie IFCIC  <  70%

 la garantie de l’IFCIC permet de limiter le montant des 
sûretés demandées par la banque (ex. cautions 
personnelles)

 capacité de garantie de plusieurs millions d’euros de 
prêts par emprunteur

 la banque, bénéficiaire de la garantie, constitue à 
l’adresse de l’IFCIC le dossier de demande

Prêt
 durée variable, de 2 à 10 ans

 aucune sûreté

 instruction du dossier de demande assurée par l’IFCIC

 capacité d’octroi de plusieurs millions d’euros par 
emprunteur

 possibilité de prêts participatifs (quasi-fonds propres) avec 
des durées de remboursement et une période de franchise 
(3 ans) de remboursement du capital étendues (10 ans)

En partenariat avec  
Ce financement est rendu possible grâce au soutien de 
la garantie de l'Union Européenne octroyée par le 
programme Europe Créative et le Fonds Européen pour 
les Investissements Stratégiques (FEIS) et ce, dans le 
cadre du Plan d'Investissement pour l'Europe. 

http://www.eif.org/what_we_do/guarantees/cultural_creative_sectors_guarantee_facility/index.htm?lang=-en
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Les solutions de financement de l’IFCIC à 
destination des projets innovants
Que peuvent financer les prêts bancaires garantis par l’IFCIC ?
 Tous types de besoins : trésorerie, développement, création, transmission d’entreprise, investissements matériels et 

immobiliers
 Outil privilégié pour le financement d’investissements amortissables sur le moyen-long terme aux côtés des banques.

Que peuvent financer les prêts de l’IFCIC ?
 De manière générale, le développement, la croissance et la consolidation de l’entreprise
 Financer l’embauche de compétences transversales au sein de l’entreprise afin de permettre sa structuration dans un 

contexte de croissance
 Favoriser la croissance interne et/ou externe de l’entreprise y compris au travers d’une présence accrue à 

l’international
 Favoriser le développement de nouveaux usages, nouvelles activités, nouvelles technologies dans un environnement 

en mutation
 Participer aux financements d’investissements d’envergure, atypiques…



9

Les solutions de financement de l’IFCIC à 
destination des projets innovants

Caractéristiques des prêts participatifs
 le prêt participatif est un outil de financement intermédiaire entre les prêts et les fonds propres, il est assimilable à des 

quasi-fonds propres (selon Code monétaire et financier)

 il permet le financement de la structuration des entreprises et offrent un levier sur des financements privés (banques 
privées, établissements de crédits spécialisés et investisseurs en fonds propres)

 modalités simples 
 durée variable - généralement à moyen terme (max. 10 ans), pouvant inclure une franchise de 36 mois maximum

 aucune sûreté

 capacité d’octroi de plusieurs millions d’euros par emprunteur

 pas de frais de dossier ni de frais liés aux sûretés ; un taux d'intérêt fixe qui s’accompagne, le cas échéant, d’une 
rémunération variable liée à la croissance de l’entreprise
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Conditions d’éligibilité
 entreprise (tout type de structure juridique), fondation ou association active dans les secteurs culturels et créatifs

 pour les prêts directs, ne pas être « en difficulté » au sens de la règlementation européenne-: absence de procédure 
et fonds propres supérieurs à la moitié du capital social (ne s’applique pas si la dégradation est provoquée par la 
crise sanitaire)

 TPE/PME européenne et Entreprises de Taille Intermédiaire

Obtenir l’accompagnement de l’Ifcic

 constituer un dossier de demande  (formulaire de demande de garantie ou formulaire de demande de prêt)

 prendre contact avec l’Ifcic en amont

 comités Ifcic au fil de l’eau, en fonction des demandes

https://www.ifcic.fr/wp-content/uploads/2023/12/formulaire_de_demande_de_garantie_industries_culturelles.pdf
https://www.ifcic.fr/wp-content/uploads/2024/03/dossier-demande-pret-ifcic-ecc-20240304.doc


 Sébastien SAUNIER, directeur de la stratégie et du crédit aux entreprises, 
saunier@ifcic.fr

 Direction crédits aux entreprises, dce@ifcic.fr 

 Nicolas TRICHET, directeur adjoint crédits aux entreprises, trichet@ifcic.fr

 Kristyna GREGOROVA, chargée d’affaires crédits aux entreprises, 
gregorova @ifcic.fr

 Victor DUMAS, analyste crédits, dumas@ifcic.fr 

Contacts privilégiés

mailto:saunier@ifcic.fr
mailto:dec@ifcic.fr
mailto:trichet@ifcic.fr
mailto:dragan@ifcic.fr
mailto:dragan@ifcic.fr
mailto:dabard@ifcic.fr


Les aides financières de 
Bpifrance pour l’innovation
Sébastien Thévenet, Julie Momas, Anna Derai

















Focus innovation 
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Des solutions de financement pour favoriser
la réussite des projets innovants

Les différents soutiens financiers proposés par nos équipes sont apportés sous forme de 
subvention, d’avance récupérable, de prêt sans garantie, de prise de participation et de 

garantie sur intervention bancaire en fonction du risque et de l’avancement du projet. 
FAISABILITE DEVELOPPEMENT

COMMERCIALISATION

CROISSANCE

Financement de l’inno créative

>> Renforcer vos fonds propres

Jusqu’à 50% des dépenses
50k€ jusqu’à 3M€

- Prêt Innovation R&D TOUCH

+ Garantie

Soutien à la 
commercialisation

>> Favoriser l’entrée 
d’investisseurs
>> En phase avec une 
levée de fonds

Jusqu’à 1M€
- Prêts Sans Garantie

Transformer votre 
idée

>> Explorer la faisabilité

De 15k à 30k€
- Subvention

>> Accélérer le lancement 
industriel et commercial

Dépenses immatérielles de croissance
Jusqu’à 5M€

+ Garantie
+ Accompagnement

+ International
MVP



Les étapes du développement d’une start-up en création
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 Financement
Cofinancement du programme de R&D -> 30% du programme est 
autofinancé
Frais de commercialisation et frais généraux

 Proposition de valeur 
Quelle problématique est adressée ?
Pour qui ? 
Comment ?

 Traction commerciale
Utilisateurs, premiers clients, prospects avancés, communauté

 Modèle de revenu éprouvé
Premier modèle de revenu définit, facilement actionnable, 
perspective de premiers encaissements à court terme

Prérequis au financement par Bpifrance

• Prêts d’honneurs / Love Money / BA
Réseau Entreprendre  / Initiative France / Wilco 
Montant : entre 2k€ et 50k€  
• Love Money / BA

• MVP
Permet de tester son positionnement et de générer une 
première traction commerciale

• Accompagnement 
Incubateurs de la ville de Paris / de la région Ile de France
Permet de prétendre aux subventions FPI incubation et 
Innov’Up incubation

• Diagnostic
Autodiagnostics disponibles sur Bpifrance université 

Les dispositifs à votre disposition

Financement Innov’upFonds Parisien pour l’innovation (FPI)



French Touch Capital : un fonds de 400 M€, avec un triple play 
différenciant sur toute la trajectoire de développements des 
Industries Créatives

Des investisseurs dédiés, et dotés d’une expertise 
sectorielle couvrant toutes les facettes de La French 
Touch : 
• Vaste réseau de sourcing grâce au 

positionnement privilégié du fonds dans 
l’écosystème

• Due diligences tirant parti de l’expertise
spécifique du secteur

• Co-investissement aux côtés d’acteurs variés : 
fonds de capital-investissement, entreprises de 
luxe, family-offices, business angels, etc.

Une forte expertise 
sectorielle

1

Un accompagnement opérationnel avec Le Hub sur 
l'ensemble des challenges métiers rencontrés par les 
sociétés en portefeuille grâce à :

• Des operating partners (+1000 consultants 
certifiés)

• Des spécialistes du recrutement
• Des experts en développement durable
• Des professionnels de la communication

Une équipe dédiée et une structure de portefeuille 
permettent un soutien et un développement 
approfondis de chaque entreprise.

Un accompagnement 
« Smart Money »

2

Un accès privilégié à l'écosystème ICC à travers la 
plateforme French Touch : 

• Coordination avec l’ensemble de la boîte à outils
BPI mis à disposition de l'écosystème créatif : 10 
milliards d'euros déployés pour soutenir 20k 
entreprises des ICC depuis 2020

• La plateforme cultive une communauté 
dynamique de leaders des ICC à travers son 
réseau d'ambassadeurs et des événements qui 
renforcent l'écosystème créatif français

Des interactions avec 
l’écosystème ICC

3

a

b

Capital Risque : 
• Assurer l’émergence de nouvelles 

marques ou projets créatifs et innovants, 
et accompagner le développement des 
startups Tech & Touch.

Capital Développement : 
• Développer et consolider les 

indépendants du secteur des industries 
culturelles et créatives et bâtir les ETI de 
demain.

Capital Transmission : 
• Accompagner la reprise des 

sociétés du secteur des industries 
culturelles et créatives.

Des tickets unitaires allant de 500 K€ à 10 M€



Quelques-unes de nos participations
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En quoi consiste le capital investissement ? 

Les différentes phases de la vie de l’entreprise couvertes par le capital 
Investissement : 

Capital Amorçage 
Seed

1
• R&D • POC • MVP

Capital Risque
Venture capital

2

• Développement produit • Commercialisation • Perspective de rentabilité

Capital 
Développement
Growth Capital

3

• Entreprise ayant atteint un niveau d’activité permettant de dégager des profits

Quand faire appel à un capital investisseur ? 

Croissance interne 
R&D, recrutements, BFR, Investissement

Croissance externe Recomposition de l’actionnariat
Sortie d’actionnaires minoritaires

Transmission à effet de levier 

Le capital investissement consiste à prendre des participations minoritaires ou majoritaires dans le 
capital d’entreprises non cotées
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Ouvrir son capital à un capital investisseur

La valeur ajoutée d’un capital investisseur ….

Apport financier

Large palette d’intervention
• AO – ADP – OC 

Institutionnalisation
• Reconnaissance et validation d’un acteur extérieur de la pertinence du modèle 

économique 
• Renforce et crédibilise vis-à-vis de partenaires (fournisseurs, clients..)

Réel partenariat
• Expérience et réseau de l’investisseur 
• Accompagnement stratégique 

Une solution complémentaire à la dette bancaire
• Les fonds propres ne pèsent pas sur les flux de trésorerie de l’entreprise avant 

l’échéance du plan d’affaires 
• Levier sur l’endettement bancaire

… s’accompagne de certaines contraintes 

Process d’investissement lourd

Ressource financière risquée donc coûteuse

Dilution des droits politiques et économiques

Obligation de structuration de l’information financière, 
reporting  
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Nos conseils pour lever des fonds

• Conseil #1 : Choisir le bon calendrier et s’armer de patience & 
d’endurance

• Conseil #2 : Travailler son deck, son business plan et le besoin de 
financement associé

• Conseil #3 : Bien cibler ses potentiels investisseurs

• Conseil #4 : Garder sa majorité sur les 1ers tours de financement… 
sans nécessairement aller au plus offrant. Un fonds peut également 
créer de la « valeur opérationnelle »





ANNEXES



Conseil #1 : Choisir le bon calendrier et s’armer de patience & d’endurance

Process d’instruction classique d’un projet d’investissement (fonds) : de 4 à 12 mois
Réception du dossier

1

Réunions intermédiaires
2

Négociation du montage 
d’investissement

3

Lettre d’Intention Indicative
4

Equipe – Activité, projet – Marché – Chiffres historiques – Business plan prévisionnel – Opération

Rencontre du management et de l’équipe – Q&A – Visite de site 

Comité d’investissement
5

Présentation au comité de l’opportunité d’investissement, en présence ou non des dirigeants

Due Diligences
6

Revues financière, juridique, fiscale et sociale par des cabinets d’audit externes

Documentation juridique
7

Pacte d’actionnaires – Déclarations, GAP – Contrat d’émission obligataire (si quasi Fonds Propres)

Signature de la documentation 
8

D
e 

4 
à 

12
 m

oi
s

Dilution = Montant investi x Valorisation x Recours à la dette 

Valorisation Actualisation des flux futurs

Elle reste la résultante d’une négociation

Création de valeur attendue du projet > Dilution 

Dilution

Multiples de CA, EBITDA, EBIT



Conseil #2 : Travailler son deck, son business plan et le besoin de financement 
associé

Si vous n’êtes pas mature sur les sujets de financement, n’hésitez pas à vous faire accompagner par un leveur de fonds

Management

Marché Produit / Service

Performances 
financières

Projet de 
développement

• IP / Marque
• Data
• Fonds de commerce

• Taille
• Dynamique de croissance
• Intensité concurrentielle

• Différenciation
• Barrières à l’entrée
• Efficacité opérationnelle

• Dynamique du chiffre d’affaires
• Solidité du business model
• Scalabilité

• Création de valeur
• Perspectives de retour financier
• Perspectives de sortie

Actifs
• Compétence
• Expérience
• Engagement et motivation
• Alignement d’intérêts avec l’investisseur

Les critères clés de sélection 

DIGITALISATION INTERNATIONALISATION BUILD-UP TRANSFORMATION RSE

Les thèses d’investissement prioritaires de Bpifrance



PE/ fonds de 
Capital 

Développement 
spécialisés dans 

les ICC

PE/ fonds de 
Capital 

Développement 
Généralistes avec 
un intérêt pour les 

ICC

Fonds VC spécialisés dans les 
industries créatives

Fonds publics 
investissant dans 
les ICC

Industriels/ 
Stratégiques

VC généraliste
investissant dans 
les ICC

Family Offices investissant
dans les ICC

Conseil #3 : Bien cibler ses potentiels investisseurs

Multi-spécialistes
 des ICC

Spécialiste ICC et 
ancrage français

Accompagnement
Minoritaire actif vs 

actionnaire contrôlant

Les Nouvelles 
Editions 

Indépendantes

Industrialo-
financiers: 

Prise de 
contrôle 

opérationnel

Acteurs 
« fiscaux » 

http://www.pathe.fr/site/core.php?page=1.1


Conseil #4 : Garder sa majorité sur les 1ers tours de financement… sans 
nécessairement aller au plus offrant. Un fonds peut également créer de la 
« valeur opérationnelle »

Création

Croissance

Développement

Consolidation Transmission

Difficulté

Introduction en Bourse

Cession industrielle

Cession à un autre 
fonds

Cession au 
management

Amorçage
Pre-seed

Capital Risque
Seed/Serie A

Capital 
Développement

Serie A-B-C-…

Capital 
Transmission

Capital 
Retournement Sorties

Maturité

Cycle de vie de 
l’entreprise



AAP « Transition numérique de la Culture et 
appropriation de l’IA »

Contribuant à la création et au 
développement de nouvelles 

expériences culturelles et 
artistiques.

Permettant le partage et 
la valorisation des 

données.

Conduisant à la sécurisation 
de l’exploitation des 

contenus et la rémunération 
des ayants droit.

L’AAP met notamment l’accent sur l’intelligence artificielle (IA)* et se concentre sur 3 objectifs 
indépendants et complémentaires, en accompagnant des solutions : 

* sans pour autant être limité à cette technologie 

Financer des projets ambitieux qui permettront d’accélérer la transition numérique des 
industries culturelles et créatives françaises et de renforcer la compétitivité et la résilience de 
la filière. 



AAP « Transition numérique de la Culture et 
appropriation de l’IA » - Exemples projets cibles

Création et développement de 
nouvelles expériences culturelles 
et artistiques :

• Conquête de nouveaux publics 
(multilinguisme, publics 
éloignés, accessibilité…),

• Expériences multi-canal ou 
hybrides (en présentiel ou à 
distance),

• Expériences utilisateurs 
augmentées,

• Recommandation et promotion 
de la diversité culturelle,

• Interactions en langage naturel,
• , etc.

Partage et valorisation des données :

• Prise en charge de la donnée sur tout 
son cycle de vie,

• Facilitation de l’échange et de la 
mutualisation de données entre acteurs 

du marché français et européen,
• Réduction de l’impact environnemental 

de la conservation ou du traitement des 
données,

• Amélioration de la collecte et de 
l’analyse des données,

• Solutions de « tiers de confiance » 
permettant de garantir la conservation 
et l’exploitation sécurisée de la donnée,

• , etc.

Sécurisation de l’exploitation des contenus et 
rémunération des ayants droit :

• Amélioration de la reconnaissance et de la 
traçabilité d’œuvres et des contenus (sous 

droits ou libres de droits),
• Expérimentation de nouveaux modes de 
partage de la valeur créés par IA générative,

• Exploitation des œuvres : délivrance 
d’autorisations, de licences, de contrats 

intelligents etc.,
• Mutualisation de moyens techniques entre 
organismes de gestion collective (capacité de 

calcul, architectures etc.),
• Lutte contre le piratage,

•  etc.



AAP « Transition numérique de la Culture et 
appropriation de l’IA » - Critères éligibilité 

PROJETS ELIGIBLES 
• S’inscrivant ou s’appliquant dans l’un des secteurs des ICC
• Portant sur des travaux innovants réalisés en France et non engagés avant la demande d’aide
• Permettant la constitution d’un actif (matériel ou immatériel)
• Présentant un budget global d’un montant minimum de 400 000€ (pas de plafond)

STRUCTURES ELIGIBLES (cf. article 3.2 du cahier des charges)

• Toute entité, exerçant ou non une activité économique

• Etablissements stables immatriculés en France*

• Structures à jour de leurs obligations fiscales et sociales

• N’ayant pas le statut d’« entreprise en difficulté » selon le droit européen

• Ne causant pas de préjudice environnemental (principe « DNSH »)

• Ne pas être contrôlé par une ou plusieurs personnes physiques ou morales ressortissants d’Etats 
autres que de l’Union européenne

Attention, le dossier complet doit être soumis dans les délais par voie électronique sur la plateforme dédiée.

*Pour les sociétés commerciales



La commission d’aide à 
l’innovation du CNM
Rémi Tripodi



Le Centre national de la musique
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Le CNM

Créé en 2020, établissement public sous 
tutelle du ministère de la Culture.  
Missions : observation, 
accompagnement, conseil, soutien, 
formation, financement de la filière 
musicale.

Le CNM soutient activement le 
développement de solutions innovantes 
en accompagnant les projets les plus 
prometteurs ainsi que l’expérimentation 
et l’adaptation aux mutations 
technologiques auprès de tous les 
acteurs de la filière.

Le financement des projets 
innovants

• Commission aide Innovation ;
• Prix de l’innovation.



La commission d’aide Innovation du CNM
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Amorçage Accélération

Critères d’éligibilité

- Être une personne morale
- Avoir au moins un an d’existence et disposer d’au moins un exercice comptable achevé
- Projets accompagnés sur une durée de 12 mois

Disposer d’au moins une personne salariée en CDI 
depuis plus de six mois (en dehors des mandataires 
sociaux)

Projet en phase de… Le projet est en phase d’amorçage, de test de 
faisabilité ou en phase de prototypage

Le projet de produit ou de procédé est en cours de 
développement, vers une commercialisation ou une 
mise en place effective

Dépenses éligibles

Les dépenses d’études, actions de recherche et 
développement et de conseil, actions de formation 
professionnelle et autres dépenses externes 
directement liées au lancement, à la mise en place ou 
à la réalisation du projet
Les dépenses de personnel liées au projet

Les dépenses de recherche et développement ;
Les dépenses d’investissement (immatériel, matériel, 
aménagement immobilier lié au projet) ; 
Les dépenses de fonctionnement : études, R&D, 
formation, personnel / prestataires affectés au projet

Plafond d’aide

30 000€ 150 000€

Dans la limite :
- de 40% des dépenses éligibles
- du chiffre d’affaires ou du montant des fonds propres ou quasi-fonds propres (n-1 ou réalisé de l’exercice en 

cours sur attestation expert comptable) 

Objectif : Soutenir le développement d’un projet ou d’un produit innovant, de nature à créer de la valeur au bénéfice des 
professionnelles et professionnels œuvrant dans le champ du CNM.



La commission d’aide Innovation du CNM
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Amorçage Accélération Total

Nb de dossiers reçus 10 22 32

Montant demandé 290k€ 2,9M€ 3,2M€

Nb de dossiers acceptés 5 14 19

Montant attribué 109k€ 1,3M€ 1,4M€

Contact : innovation@cnm.fr 
Rdv conseil : les mercredi et 
vendredi

Prochaine date limite de 
dépôt 2026 : Mardi 1er 
septembre



Des questions ?



Merci
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